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TEXTE

De la violence à la maltrai tance :
conti nuité ou rupture histo ‐
rique ?
La lutte contre la maltrai tance est une préoc cu pa tion majeure dans
les secteurs sani taire, social et médico- social. L’injonc tion de
«  promo tion de la bien trai tance  » apporte dans de nombreuses
équipes des ques tions sur l’évolu tion des pratiques profes sion nelles :
comment définir le seuil entre ce qui est maltrai tant et ce qui ne l’est
pas ? Quels sont les repré sen ta tions et les imagi naires de la violence
en jeu ? Les analyses varient selon les situations.

1

Dans sa courte histoire, l’usage du terme de maltrai tance a reçu de
multiples défi ni tions et exten sions. La notion de maltrai tance est en
construc tion et appa raît dans les années 1980. Depuis 30  ans son
champ d’inter ven tion s’élargit par ajout de nouvelles formes de
violences. Aux sévices physiques se sont adjointes, les violences
sexuelles et diffé rentes formes de négli gences, puis les violences
psycho lo giques, et tout récem ment les effets sur les enfants de
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l’expo si tion aux violences conju gales (Cham ber land  C., Durning  P.,
2009, p. 6).

Ces exten sions font de la maltraitance un concept poly morphe et ne
permettent pas de spéci fier son champ par rapport à celui de la
violence. La défi ni tion des concepts reste problé ma tique  : ils sont
poly sé miques et leur appré hen sion est devenue enjeu de contro‐ 
verses. Les termes de violence et de maltraitance sont souvent utilisés
comme syno nymes ou asso ciés sans préci sion, parfois selon des
approches propres à chaque secteur d’inter ven tion. Ce flou auto rise
de multiples réin ter pré ta tions. Toute distinc tion précise est diffi cile,
voire impos sible, d’autant plus que le néolo gisme de maltrai tance est
associé à d’autres termes, parfois les englobe, tels les mauvais trai te‐ 
ments, les sévices, les abus (sexuels), les mauvais trai te ments psycho‐ 
lo giques ou la cruauté mentale, les négligences actives ou passives, et
les carences de soins. Le terme de maltrai tance s’inscrit dans la
conti nuité histo rique d’un ensemble d’actes ou de situa tions qui sont
abordés à partir de ces diffé rents termes. Dire que les maltrai tances
sont une forme de violence fait consensus.

3

Ce travail s’inscrit dans une recherche docto rale menée auprès de
profes sion nels d’établis se ments sociaux et médico- sociaux, à partir
d’entre tiens indi vi duels et  collectifs 1. Il présente les attendus théo‐ 
riques et métho do lo giques d’une approche des situa tions de violence.
Ce préli mi naire est essen tiel pour saisir les dyna miques de la violence
à l’œuvre dans les inter ac tions. Les diffé rents rapports à la violence et
à la maltrai tance sont consi dérés comme le produit d’une conflic tua‐ 
lité entre les repré sen ta tions et les imagi naires qui inter agissent dans
une situa tion. L’enjeu est la diffi culté d’analyse des processus et des
modes d’inter pré ta tion qui déter minent les seuils de violence et de
maltrai tance, ainsi que la construc tion de leur justification.

4

Maltrai tance et zone de tolérance
Les repré sen ta tions de la violence sont le produit d’une construc tion
sociale. La diffi culté de l’inter pré ta tion tient à la néces sité de prendre
en compte simul ta né ment les multiples éléments qui parti cipent de la
situa tion et la possible confron ta tion de points de vue s’inscri vant
dans des systèmes symbo liques diffé rents, mais justi fiant chacun leur
propre cohérence.
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L’analyse de la violence est insé pa rable de l’étude de ses
repré sen ta tions, ce qui fait d’emblée que la violence est une
caté gorie haute ment subjec tive. Mais paral lè le ment et
para doxa le ment, la violence ne s’appré hende réel le ment que par les
répro ba tions sociales qu’elle suscite (Fougeyrollas- Schwebel, 2010,
p. 38).

Si certains points communs appa raissent dans les multiples défi ni‐ 
tions de la maltrai tance, tels  qu’une situa tion de  dépendance ou  de
vulnérabilité de la victime, il n’existe aucun consensus stable sur une
défi ni tion plus précise des seuils de maltrai tance. «  La diffé rence
entre les violences légi times et illé gi times n’est pas intrin sèque au
carac tère même de l’acte violent mais dépend du regard que la
société porte sur lui  » (Tomkie wicz, Vivet, 1991, p.  25). En ce sens,
« définir les limites à partir desquelles une action est dite “violente”
donne lieu à une tension constante » (Brown, 2004, p. 24).

6

La gestion de situa tions de maltrai tance présumée que des profes‐ 
sion nels ont rela tées au cours de nos entre tiens illustre cette dyna‐ 
mique. L’une d’elle se déroule dans une maison d’accueil spécia lisée
qui accueille des adultes handi capés avec un niveau de compré hen‐ 
sion très bas. La plupart n’ont pas accès à la commu ni ca tion par le
langage et certains sont régu liè re ment agres sifs et violents.

7

Une stagiaire raconte à une chef de service qu’une profes sion nelle a
laissé Nicolas, nu, assis par terre dans la salle de bains pendant plus
d’une demi- heure : « scan dale, on est tous monté au plafond ! » dit la
chef de service. La profes sion nelle en cause a une version tota le ment
diffé rente : ce n’est pas possible pour Nicolas, avec sa patho logie, de
rester assis comme ça, il aurait fallu le main tenir. Il était très agité
parce qu’il ne supporte pas que la porte de la salle de bains cassée ne
se referme plus. Dans son éner ve ment, il commence à enlever son
tee- shirt, signe chez lui qu’il est en colère. La profes sion nelle le fait
se rhabiller une fois, deux fois, trois fois et il finit par déchirer son T- 
shirt. Elle applique alors le proto cole prévu, pour lui expli quer que, s’il
déchire un habit, il n’en n’aura pas auto ma ti que ment un neuf tout de
suite : « il remet tempo rai re ment le T- shirt abimé pour se couvrir et
un petit moment après, on en donne un autre et l’inci dent est clos ».
Mais dans sa colère, Nicolas refuse de remettre le T- shirt déchiré.
Elle affirme lui en avoir cherché un nouveau moins de dix minutes
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après. Nicolas serait donc resté sans tee- shirt, mais pas nu. La chef
de service exprime certaines réserves  : «  il n’y a pas de fumée sans
feu, si la stagiaire a été choquée, c’est qu’elle est peut- être allée au- 
delà, on ne sait pas, on est dans l’enquête ». Une enquête est réalisée
et l’affaire est classée quelques jours après par un autre chef
de service.

Dans cette situa tion, ce qui est jugé maltrai tant par une stagiaire est
expliqué par certains profes sion nels comme une pratique « normale »
enca drée par un proto cole. Pour gérer cette situa tion, l’établis se ment
met en place une procé dure censée garantir une certaine « objec ti‐ 
vité  ». Mais le dérou le ment des audi tions présente une forme de
« théâ tra li sa tion » : « j’ai joué le jeu, j’étais neutre pendant l’entre tien,
mais après on en a discuté […] C’est au cas où la stagiaire va à l’ARS
(Agence régio nale de santé), qu’on ait une trace », explique le chef de
service qui mène l’entre tien avec la profes sion nelle incri minée. Pour
se protéger de toute critique de mauvaise gestion de cette situa tion,
il affiche sa volonté de la traiter selon un proto cole respec tant le
cadre imposé par les auto rités de tutelles ; mais s’exprime égale ment
sa volonté de protéger sa collègue. Ce cadre insti tu tionnel donne
l’appa rence de la neutra lité et de la « bonne » justice rendue. Dans les
faits, un processus s’élabore au croi se ment de multiples arran ge‐ 
ments : avec les autres, avec la morale et avec soi- même. Ce chef de
service précise  : «  j’ai classé l’affaire, avec l’accord tacite d’un autre
chef de service concerné. […] Ce n’était pas possible, je la connais
bien, […] c’était plus une cabale. […] Au vu des faits que j’avais, il n’y
avait rien  !  ». L’analyse ne porte plus tant sur le dérou le ment de la
situa tion, ni sur la manière dont Nicolas peut la vivre comme violente.
La ques tion est renvoyée au respect d’un proto cole et à l’éven tuelle
malveillance de la stagiaire.

9

Dans cette situa tion de maltrai tance présumée, ce n’est pas un acte
isolé qui est analysé (Nicolas partiel le ment dévêtu pendant un
moment dans une salle de bains), mais une situa tion complexe qui
met en jeu diffé rents éléments  : les troubles du compor te ment de
Nicolas  ; l’approche éduca tive de ces troubles par cette équipe
éduca tive à travers un proto cole  ; l’action choisie par la profes sion‐ 
nelle dans cette situa tion  ; la repré sen ta tion d’une stagiaire, par
ailleurs très mal notée par la profes sion nelle qu’elle met en cause ; les
repré sen ta tions de deux chefs de service qui n’ont pas vu la scène et
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ont à se posi tionner entre une stagiaire et une profes sion nelle (dont
l’un dit « bien la connaître »). La loyauté qu’ils expriment envers leur
insti tu tion inter vient égale ment, ainsi que leur senti ment : « elle n’est
pas maltrai tante  ». Recon naître la maltrai tance d’un profes sionnel
c’est aussi recon naître que l’insti tu tion n’arrive pas à garantir la sécu‐ 
rité des usagers.

Les profes sion nels élaborent une «  zone de tolé rance partagée  »
(Dubet, 1998), qui se présente comme un espace d’auto ré gu la tion,
sorte de sas de négo cia tion avant un éven tuel signa le ment. Les
pratiques suscep tibles d’être jugées «  maltrai tantes  » sont inter pré‐ 
tées en fonc tion d’un ordre local et dans une forme d’entre- soi. Le
choix de signaler, ou non, une pratique ne dépend plus unique ment
du contenu de l’acte ou de la situa tion, mais de l’arran ge ment moral
avec la règle opéré par les profes sion nels. Ils construisent leur propre
hiérar chie des légi ti mités au sein de cet espace inter mé diaire et ils
redé fi nissent la zone de ce qui est accep table. Une telle hiérar chie
des légi ti mités a été établie entre les violences des détenus et celles
des surveillants (Rostaing C., 2010).

11

Dans ces insti tu tions, toutes les violences n’ont pas la même valeur et
les actes des usagers sont plus systé ma ti que ment signalés. Dans
cette situa tion de dénon cia tion d’une pratique profes sion nelle,
personne n’a fait de fiche de signa le ment. Une chef de service
confirme l’exis tence de freins au signa le ment de profes sion nels : « on
ne veut pas faire sanc tionner quelqu’un, c’est de la déla tion […] on en
discute en équipe ».

12

Les pratiques profes sion nelles consi dé rées comme «  limites  » ou
« maltrai tantes » ne sont pas niées, mais elles reçoivent un trai te ment
spéci fique au sein de cette zone de tolé rance partagée, à partir de
seuils de gravité impli cites. Elles sont alors justi fiées, par exemple par
l’absence de moyens pour agir diffé rem ment, pour la sécu rité des
usagers, ou par l’absence d’inten tion malveillante.

13

Il y a des fois, on est limite. Mais comme les gens ne le font pas avec
une inten tion malveillante, […] c’est plutôt qu’ils ne remettent pas
assez en ques tion leur pratique, ils le font par satu ra tion : « Allez ! Je
te remets en chambre ! ». C’est pas « j’ai envie de te faire du mal, mais
je te supporte plus, je te remets en chambre ». […] Mais où est la
limite ? (un chef de service).
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Ce processus de justi fi ca tion n’est pas une remise en cause de la loi
ou des obli ga tions profes sion nelles. Il auto rise une réin ter pré ta tion
qui redé finit le sens donné à la situa tion pour la rendre mora le ment
accep table et conforme aux codes en vigueur. Ces justi fi ca tions
peuvent reposer sur diffé rentes oppo si tions, comme  : «  tolérable- 
intolérable  », «  juste- injuste  », «  supportable- insupportable  » et
«  digne- indigne  ». Ces oppo si tions consti tuent des «  seuils de la
violence » à partir desquels peuvent être analysés des «  fran chis se‐ 
ments de seuil  » (Hinter meyer, 2010) au sein de la dyna mique de la
violence. Cette notion de seuil se révèle fonda men tale dans la carac‐ 
té ri sa tion de ce qui est violent et de ce qui ne l’est pas. Elle renvoie à
la fois à la manière dont nous pouvons cher cher à saisir l’objet
« violence », mais égale ment à la manière dont une personne ressent
inti me ment une situa tion ou un acte comme violents.

14

Ces pratiques « limites » deviennent accep tables unique ment lorsque
certains seuils de tolé rance ne sont pas dépassés. Cette zone de tolé‐ 
rance connaît des limites internes : tous les profes sion nels n’ont pas
les mêmes seuils de sensi bi lité et ils peuvent être en désac cord sur
les limites du tolé rable. Elle auto rise parfois des pratiques qui
génèrent pour leurs auteurs de la souf france et le senti ment d’être
maltrai tant. Dans la situa tion de dénon cia tion étudiée, il y a confron‐ 
ta tion entre les repré sen ta tions des profes sion nels de l’établis se ment
et celles d’une jeune stagiaire, personne exté rieure arrivée depuis
quinze jours. Elle n’a pas connais sance des proto coles, ni des
manières de faire et de penser les situa tions propres à cette struc‐ 
ture. Ses réfé rences person nelles ne sont pas d’avance ajus tées à
ces codes.

15

Cette zone de tolé rance connaît égale ment des limites exté rieures,
parce qu’elle ne peut légi timer toutes les violences. Lorsque des
seuils sont fran chis, la tolé rance laisse la place au signa le ment et à la
sanc tion. Fran çois Jullien (1998) parle du «  senti ment d’insup por‐ 
table » face à ce qui menace autrui, qui se réfère à la limite, au seuil,
condui sant ici, soit à la réin ter pré ta tion « morale » des pratiques, soit
à leur condamnation.

16

Dans cette tension constante pour définir les seuils entre ce qui est
maltrai tant et ce qui ne l’est pas, les profes sion nels font des choix qui
ques tionnent « jusqu’où peut- on aller ? », « à partir de quand devient- 
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on maltrai tant ? ». L’iden tité profes sion nelle se construit sur le doute
d’une limite tangible de ces seuils. Cette indé ci sion augmente la
conflic tua lité, ce qui rend néces saire des pratiques de négociation.

La zone de tolé rance partagée est créa trice de nouvelles pratiques.
Les profes sion nels peuvent se sentir démunis et le senti ment d’être
maltrai tant qu’ils évoquent est un mode d’expres sion de  cette
inquiétude (Klinger, 2011) qui parti cipe à cette logique de réin ter pré‐ 
ta tion et de négo cia tion. Cette zone de tolé rance fonc tionne comme
une « écluse », pour reprendre l’image de Jean Duvi gnaud (1986, p. 9-
10) : elle permet le renou vel le ment des pratiques dans le passage d’un
monde à un autre qui n’a pas encore sa forme définitive.

18

L’analyse  en situation est essen tielle pour comprendre les dyna‐ 
miques de violence et saisir l’arti cu la tion entre les diffé rentes dimen‐ 
sions qui inter viennent dans la construc tion et le dérou le ment de
l’inter ac tion. D’où la néces sité de préciser l’usage de la notion  de
situation.

19

Les situa tions de violence
Les termes de « situation de violence » ou de « violence en situation »
ne sont pas ici réservés à une forme parti cu lière de violence. Le mot
situation est utilisé en réfé rence à la situa tion d’inter ac tion dans
laquelle s’inscrivent les dyna miques de violence, quels que soient
leurs types ou leurs formes, en inté grant l’inter pré ta tion que les indi‐ 
vidus font de cette situation.

20

Dans cette pers pec tive,  la situation n’est pas un simple cadre de
l’action. Les situa tions sont socia le ment construites, comme le
montre Erving Goffman (1974), et les indi vidus y sont exposés au juge‐ 
ment des autres. Mais ce juge ment et cette inter pré ta tion dépendent
eux- mêmes du cadre de la situa tion (et de l’inter ac tion), ce qui
conduit à prendre en compte «  les croyances communes et domi‐ 
nantes dans une société donnée quant à la nature des indi vidus, car
ce sont elles qui consti tuent le cadre de réfé rence à l’inté rieur duquel
s’inscrivent les juge ments portés » (Goffman, 1974, p. 193). Les situa‐ 
tions consti tuent un cadre de l’inter ac tion, prin cipe d’orga ni sa tion
qui pose les condi tions sociales du dérou le ment accep table des
échanges, mais sans les déter miner. Les circons tances exté rieures ne
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suffisent à elles seules pour expli quer une situa tion, pas plus que les
inten tions d’un acteur rationnel. Erving Goffman montre bien
comment, même si les situa tions d’inter ac tions relèvent d’un « ordre
rituel » et orientent l’enga ge ment subjectif des indi vidus dans la rela‐ 
tion à l’autre, chacun dispose comme ressource «  d’accom mo de‐ 
ment » (Goffman, 1974, p. 39-40) de diffé rentes stra té gies de présen‐ 
ta tion de soi pour ajuster son rôle en fonc tion de l’inter pré ta tion qu’il
fait du dérou le ment de l’inter ac tion (Goffman, 1973 & 1968). L’inter ac‐ 
tion procède, en ce sens, d’une inter pré ta tion mutuelle des normes et
des règles qui fonc tionnent comme des « indi ca tions pour l’action »,
auto ri sant entre les acteurs des ajus te ments, des négo cia tions ou des
conflits. Julien Freund (1983) s’inscrit dans cette pers pec tive de réci‐ 
pro cité entre la situa tion et la volonté subjec tive de l’acteur et consi‐ 
dère que «  par consé quent, si un conflit est condi tionné par une
situa tion, il s’explique aussi par les inten tions subjec tives et les motifs
de l’agent (ou des agents) qui attendent quelque chose de l’événe ment
qu’ils provoquent » (Freund, 1983, p. 128).

Cette dyna mique se retrouve égale ment dans le  processus
d’étiquetage ou de labellisation forma lisé par Howard Becker (1985) et
utilisé par Sophie Béroud (2010) pour expli quer que la caté go ri sa tion
et la « label li sa tion » d’un conflit comme « violent » ou « illégal » sont
le produit de l’inter ac tion entre diffé rentes prises de posi tions, dans
les confron ta tions internes à un syndicat, dans le choix d’une tech‐ 
nique de lutte, entre diffé rents syndi cats, dans la média ti sa tion qui en
est proposée par les jour na listes, ou la manière dont un magis trat
apprécie les circons tances du mouve ment social et gère la conci lia‐ 
tion entre diffé rents droits. Elle montre ainsi que les repré sen ta tions
des violences varient selon les stra té gies de confron ta tion à l’auto rité,
selon le degré de légi ti mité du conflit et selon le choix de la moda‐ 
lité d’action.

22

Dans une  approche relationnelle de la dyna mique des violences,  la
situation se présente comme un axe d’analyse à partir duquel sont
compris de manière indis so ciable les systèmes de rela tions, la subjec‐ 
ti vité des acteurs, la manière dont ils perçoivent la situa tion ou les
émotions qu’ils y engagent. C’est l’approche micro so cio lo gique de
Randall Collins (2010). Il consi dère que «  rien n’a de réalité hors de
son contexte » (Collins, 2000, p. 18). C’est « l’expé rience » qui donne le
sens, et l’inter pré ta tion qu’en font les indi vidus se fait dans le
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contexte de «  micro situa tions  »  («  microsituationalexpe rience  »,
Ibidem, p. 21). Il analyse la violence à partir de la dyna mique des situa‐ 
tions («  situa tions d’hosti lité  »), dans laquelle émerge une «  tension
confron ta tion nelle  ». Il s’attache aux éléments qui expliquent le
passage à l’acte de violence en insis tant sur l’impor tance des
émotions (flux « d’énergie émotion nelle ») dans la situa tion, mais en
consi dé rant que «  ce ne sont pas des carac té ris tiques person nelles
qui conduisent à un compor te ment violent » (Collins, 2010, p. 251).

Pour mener une analyse inter ac tion niste des situa tions de violence,
partir de l’indi vidu ou de ses moti va tions est insuf fi sant : « il faut en
plus qu’il y ait dans la situa tion immé diate un élément qui permette le
passage à l’acte violent. C’est une combi naison d’oppor tu nités situa‐ 
tion nelles, et parfois aussi une ques tion de tech niques inter ac tion‐ 
nelles qu’il faut avoir acquises » (ibidem, p. 243).

24

Il insiste sur la gestion des inter ac tions et des émotions (la « domi na‐ 
tion émotion nelle » qui précède la destruc tion physique), mais ouvre
égale ment sur la stra tégie, puisque chacun adopte diffé rents
compor te ments en fonc tion de ses inté rêts (utilité) mais égale ment
de ses émotions, selon sa capa cité à gérer ces dernières. Il évoque
l’attaque du faible, la mise en spec tacle de la violence pour faire inter‐ 
venir l’opinion du public, la mise à distance de la percep tion des
victimes ou l’évite ment de la confron ta tion psycho lo gique avec elles.
L’action n’est pas ration nelle par rapport à une fin, mais davan tage
dépen dante d’oppor tu nités. La preuve, selon lui, est que les situa tions
de violence ne se déroulent majo ri tai re ment pas comme prévu selon
l’objectif visé, du fait de la tension exis tante. Cette idée d’oppor tu‐ 
nités situa tion nelles peut être rappro chée de celle de «  circons‐ 
tances  » (Freund, 1983) dans le déclen che ment des conflits. La
dimen sion des « émotions » dans la « confron ta tion » est essen tielle
dans la mesure où elle renvoie à celle de la subjec ti vité des indi vidus
et à la prise en compte des dimen sions symbo lique et imagi naire de la
situa tion d’interaction.

25



Conflictualités et figures de la maltraitance : quelle approche des situations de violence ?

Violence, subjec ti vité
et imaginaire
Les dimen sions subjec tive et imagi naire inter viennent néces sai re‐ 
ment dans la défi ni tion de ce qui est maltrai tant et de ce qui ne l’est
pas. Elles permettent de réflé chir les dyna miques inter sub jec tives qui
expliquent qu’un indi vidu peut ressentir une situa tion comme très
violente, alors qu’un autre la consi dère comme banale.
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La douleur, par exemple, s’éprouve à partir de seuils propres à
chacun. Et même lorsqu’elle est consentie par le sportif, celui- ci
engage une négo cia tion avec le seuil de douleur qu’il juge suppor‐ 
table, impli quant que « l’impact de la douleur connaît donc une viru‐ 
lence étroi te ment liée à la nature de la viola tion intime qu’elle
contient » (Le Breton, 2005, p. 131).
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Dans notre exemple, le regard exté rieur d’une stagiaire qui dit être
«  choquée  », montre la varia tion de ces limites intimes. Plusieurs
profes sion nels inter rogés dans d’autres struc tures expliquent que ce
regard exté rieur vient régu liè re ment ques tionner les limites que
l’équipe de profes sion nels perma nents a élabo rées au sein de sa zone
de tolé rance : « souvent les stagiaires nous alertent sur des pratiques
de certains profes sion nels » (un chef de service). Il peut être source
de remise en cause des seuils de tolé rance personnels.
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L’inten tion hostile, qui est souvent le critère premier de défi ni tion de
la violence, peut aussi être inter prétée dans son rapport à la subjec ti‐ 
vité. Elle ne relève pas unique ment d’une « volonté » du sujet de nuire
à l’autre et appa raît égale ment liée aux dimen sions symbo lique et
imagi naire. Philippe Breton (2011) ques tionne cette dimen sion  de
l’intention dans la violence extrême à partir de la manière dont elle
est perçue par les prota go nistes. L’agres sion qui déclenche et justifie
le recours à la vengeance et à la violence peut être réelle, comme un
crime, mais elle peut aussi être imagi naire, tota le ment ou partiel le‐ 
ment, dans la mesure où elle se fonde sur des percep tions fausses qui
peuvent égale ment se mêler à des faits réels. Si celui qui se venge se
consi dère comme une victime, son juge ment des inten tions réelles et
de la person na lité de celui qu’il voit comme un agres seur peut
être erroné.
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On peut même soutenir, au regard des faits, qu’une défor ma tion
majeure dans la percep tion du réel semble très souvent asso ciée aux
violences extré mistes, aux meurtres de masse et encore plus aux
géno cides (Breton, 2011, p. 17).

La prise en compte de la percep tion d’une inten tion, réelle ou imagi‐ 
naire, par une «  victime  », appa raît tout autant essen tielle dans la
compré hen sion des dyna miques des violences, qu’il y ait ou non une
inten tion réelle d’un «  agres seur  ». Ce jeu croisé des percep tions
parti cipe de la varia bi lité des statuts de « victime » et « d’agres seur »,
une même personne pouvant occuper les deux rôles dans une situa‐ 
tion  : une victime pouvant se trans former en agres seur d’un agres‐ 
seur, qui n’était peut- être qu’imagi naire, ou un agres seur être victime
de la vengeance de sa victime.
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Comme dans notre exemple, l’inter pré ta tion qui est faite de cette
confron ta tion des percep tions au sein de la zone de tolé rance déter‐ 
mine le mode de trai te ment d’une situa tion. Ce peut être comme
dans ce cas une redé fi ni tion de l’accep table ou dans d’autres cas
l’attri bu tion d’une sanc tion. Entre ces extrêmes, certains profes sion‐ 
nels inves tissent cette zone comme  un espace  d’apprentissage qui
offre une souplesse et une possi bi lité de grada tion des réponses.
Selon eux, cette pers pec tive permet de quitter l’oppo si tion tolé‐ 
rance/ sanc tion et de déve lopper des logiques «  forma tives  » et
«  péda go giques  » en favo ri sant la compré hen sion de la situa tion et
l’élabo ra tion de nouvelles pratiques profes sion nelles jugées accep‐ 
tables. Plutôt que de sanc tionner direc te ment un acte «  répré hen‐ 
sible », ils insistent sur la néces sité de comprendre comment se sont
produits les faits pour trouver des solu tions afin d’éviter leur répé ti‐ 
tion. Les diffé rents modes de fonc tion ne ment d’une zone de tolé‐ 
rance que nous avons observés expliquent qu’un même acte
connaisse plusieurs trai te ments possibles : une claque donnée par un
profes sionnel dans un mouve ment «  réflexe  » en réac tion à la
violence d’un usager a reçu diffé rentes réponses dans 4 situa tions au
travers de nos entre tiens  : licen cie ment  ; absence de réac tion  ;
reprise de la situa tion avec le résident pour expli quer ce geste en
indi quant qu’il était déplacé, mais sans sanc tion ; analyse de la situa‐ 
tion en équipe avec l’usager, ses parents et le profes sionnel concerné
pour réflé chir ensemble la respon sa bi lité des uns et des autres, et la
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direc tion a «  symbo li que ment  » sanc tionné le profes sionnel et
l’usager, l’un par un blâme, l’autre par un rappel à la règle.

Conclu sion : de la maltrai tance à
la bientraitance
L’influence des logiques histo riques et insti tu tion nelles surdé ter mine
le recours au terme de maltraitance qui ne permet pas de saisir une
réalité précise. Les chevau che ments avec le concept de violence sont
multiples et les tenta tives d’en proposer des défi ni tions, plus spéci‐ 
fiques ou restric tives, se font à partir de critères qui ne font
pas l’unanimité.
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Après avoir plus ou moins remplacé le concept de violence, le terme
de maltrai tance se voit peu à peu lui aussi supplanté par celui de
bien trai tance dont la diffu sion soulève certaines réserves. L’absence
de défi ni tion précise et l’usage immo déré du terme de bien trai tance
présente le risque de servir à masquer ou dénier une maltrai tance qui
dérange. La promo tion de la bien trai tance s’accom pagne d’une réfé‐ 
rence obli ga toire à des recom man da tions de « bonnes » pratiques et
des proto coles que les profes sion nels doivent s’appro prier, mais sans
se détourner des risques de violence poten tiels dans
toute institution.
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Quels que soient les termes utilisés, les enjeux de l’évalua tion des
situa tions de danger ou de risque de danger et de l’inter pré ta tion des
seuils de maltrai tance restent déter mi nants dans la compré hen sion
des dyna miques de violence. Cette évalua tion «  néces site une visée
compré hen sive […] et appelle à une négo cia tion produc trice de sens
[…] en préser vant une place essen tielle à la réflexion clinique  »
(Bouquet B., 2007). Le seuil de ce qui est mora le ment accep table dans
une rela tion d’accom pa gne ment se fonde sur un compromis construit
dans l’inter ac tion et l’inter sub jec ti vité. Dans cette pers pec tive, l’inter‐ 
pré ta tion peut s’appuyer sur « une éthique de la percep tion parti cu‐ 
lière des situa tions », une « éthique de l’ordi naire » qui s’inscrit dans
l’expé rience quoti dienne et ne se réduit pas à la simple appli ca tion de
prin cipes moraux univoques (Laugier S., 2009).
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Dans ce contexte de coha bi ta tion de multiples vocables, la diffi culté
de définir la maltrai tance n’a- t-elle pas rendu plus attrac tive la notion
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NOTES

1  Nous avons réalisé trente entre tiens de profes sion nels (direc teur, chef de
service, psycho logue, éduca teur spécia lisé, AMP, aide- soignante) de seize
établis se ments en Alsace accueillant des enfants, des adultes et des
personnes âgées. Nous avons rencontré au moins deux personnes par
struc ture (un cadre et un personnel éducatif) pour favo riser le croi se ment
des regards.
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rela tions, de la subjec ti vité des acteurs et de la manière dont ils perçoivent
la situa tion ou les émotions enga gées. La défi ni tion de la violence varie
selon les situa tions, les indi vidus en présence et les circons tances
de l’interaction.

English

Qu’est-ce que le care ?, Paris, Payot &
Rivages, p. 159-200.

Le Breton, D., 2005, Expérience de la
douleur, expérience de ma violence, in
Héritier, F. (dir.), De la violence (II),
Paris, Odile Jacob, p. 113-132.

Rostaing, C., 2010, « Hiérarchie des
légitimités », Décrire la violence, Tracés,
n° 19, p. 83-99.

Tomkiewicz, S. et Vivet, P., 1991, Aimer
mal, châtier bien, Paris, Seuil.



Conflictualités et figures de la maltraitance : quelle approche des situations de violence ?

The fight against abuse is a major concern within health and medico- social
sectors. The repres ent a tions and social imagin aries of viol ence and abuse
are legion and their vague ness allows for multiple inter pret a tions. From this
tension, profes sionals are faced with the issue:  “when does one
become  abusive?” Finding common grounds of under standing is of
utmost importance.
Profes sionals develop a “zone of shared toler ance”, i.e. a space of self- 
regulation, before any reporting. “Abusive” or “border line” profes sional
prac tices receive a specific treat ment from implicit severity thresholds. This
justi fic a tion process redefines the meaning of a situ ation and makes it
morally accept able and in accord ance with ethical codes.
Subjective and imaginary dimen sions are involved in the defin i tion of what
is abusive and what is not. The dynamics of viol ence in situations artic u lates
the various dimen sions involved in the inter ac tion. In  the situation, the
systems of rela tion ships, the actors subjectivity, their percep tions of the
situ ation or their emotions are deeply inter twined. The defin i tion of viol‐ 
ence is different according to situ ations, actors and the circum stances of
the interaction.
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